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PDE – la boîte à outils 
Mémento du 30 octobre 2023  

Module 2 – gestion des parties prenantes  

Généralités 

Le développement d’un PDE est une tâche complexe et de longue haleine. L’harmonisation des intérêts en 
présence, parfois discordants, exige une bonne communication ainsi qu’une implication des protagonistes 
concernés à chaque étape de la planification et de la réalisation. 
 
La définition des éléments suivants est le gage d’une bonne gestion des parties prenantes : 

 Identité des parties prenantes : qui sont les principaux protagonistes ? 
 Importance des parties prenantes : quelle est l’importance de chaque protagoniste pour le succès du 

PDE en fonction de la phase du projet ? 
 Intérêts des parties prenantes : quels sont les objectifs, les motivations et les intérêts de chaque pro-

tagoniste ? 
 Implication des parties prenantes : comment faire participer chaque protagoniste au développement 

du PDE ? 
 
L’implication des parties prenantes dans l’organisation du projet fait l’objet du module 3. 

Outils et démarches 

Gestion des parties prenantes 

En fonction des intérêts en présence et de l’importance d’un protagoniste, des outils différents seront mis 

en œuvre pour garantir l’implication de ce dernier. Il est toutefois essentiel que les compétences, notam-

ment les compétences décisionnelles, en matière de gestion des parties prenantes soient définies for-

mellement et sans ambiguïté, dans le souci du respect des hiérarchies (p. ex. participation du maire lors 

de négociations et manifestations importantes). 

 

Le tableau suivant présente les différents types d’implication des parties prenantes ainsi que les 

instruments à disposition et les objectifs poursuivis dans le cadre de la gestion de celles-ci. Les éléments 

correspondant aux divers degrés d’implication sont donnés à titre indicatif et peuvent être adaptés au 

cas par cas.  

http://www.be.ch/pde
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Degré  

d’implication 
Outils Objectifs Protagonistes 

Déroulement des 

échanges 

Intégration 
Plateforme d’échange, 

table ronde 

Mettre à plat les inté-

rêts divergents, favori-

ser la compréhension 

Propriétaires fonciers, 

investisseurs, entre-

prises, habitants, can-

ton, etc. 

Prise de contact pré-

coce (p. ex. en ce qui 

concerne les proprié-

taires fonciers) et 

échanges réguliers 

Coopération 

Organisation de projet, 

convention de coopé-

ration 

Faire des protago-

nistes des partenaires 

à part entière 

Propriétaires fonciers, 

investisseurs, entre-

prises, etc. 

Prise de contact pré-

coce (p. ex. en ce qui 

concerne les proprié-

taires fonciers) ou en 

fonction des besoins 

Information 

Bulletin, manifestation 

à but informatif, site  

Internet, film, apéritif 

Informer sur l’avance-

ment du projet, favori-

ser la compréhension, 

voire proposer diffé-

rentes options 

Public, habitants, etc. Régulièrement 

Consultation 

Procédure de consulta-

tion, audition, procé-

dure de participation 

Légitimation démocra-

tique d’éléments impor-

tants (p. ex. plan direc-

teur, plan de quartier) 

Public, habitants, re-

présentants de 

groupes d’intérêt, etc. 

En fonction des pro-

cessus de planification 

et d’aménagement 

Exemples de bonnes pratiques

PDE de premier plan d’Ausserholligen  

La révision du plan directeur du PDE d’Ausser-

holligen, qui date de 1994, sera achevée en 

principe en 2023. Dans ce cadre, la gestion des 

parties prenantes s’est déroulée de la manière 

suivante : 

Coopération : 

 Implication du groupe d’aiguillage dans l’or-
ganisation de projet : le groupe d’aiguillage se 
compose de l’équipe responsable du projet 
ainsi que d’acteurs clés représentant l’admi-
nistration, les propriétaires fonciers et les or-
ganisations de quartier concernées. Il com-
prend environ 25 personnes et accompagne 
les trois phases de la révision du plan. 

 
Intégration : 

 Intégration du groupe de suivi dans l’organi-
sation de projet : le groupe de suivi se com-
pose du groupe d’aiguillage (cf. ci-dessus) 
ainsi que de représentants de partis poli-
tiques, d’associations, d’entreprises et organi-
sations établies dans le périmètre et d’autres 

groupes d’intérêt. Il comprend 70 à 100 per-
sonnes. Le groupe de suivi joue le rôle de 
plateforme d’échange et fournit un cadre pour 
la collaboration et l’information, entre autres 
en ce qui concerne la présentation de résul-
tats intermédiaires ou finaux. 

 
Consultation : 

 Organisation d’une procédure de participa-
tion publique d’une durée de deux mois : 
procédure de participation publique avec do-
cumentation riche, matériel d’information pu-
blic (avant tout papillons et panneaux dans le 
périmètre du PDE) et manifestations d’infor-
mation virtuelles ciblées proposées par les or-
ganisations de quartier. 

Information : 

 Mise à profit du site Internet (comprenant 
une capsule vidéo) comme source d’infor-
mation pour le public : le site Internet de la 
ville de Berne (www.bern.ch/ausserholligen) 
est une importante source d’information et 
fournit des documents, tels que le rapport ré-
capitulatif de la procédure de participation.

  

http://www.bern.ch/ausserholligen
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PDE de la gare de Langenthal (Langenthal 

Mitte) 

Langenthal Mitte est un secteur du PDE de la 

gare de Langenthal situé au nord de la voie de 

chemin de fer. Les protagonistes ont été impli-

qués dans le processus de développement du 

terrain de l’ancienne entreprise Geiser (Langen-

thal Mitte) de la manière suivante : 

Coopération : 

 Établissement d’un partenariat de dévelop-
pement comme fondement du projet : les pro-
priétaires fonciers (ville de Langenthal, CFF et 
Geiser) ont commencé par mandater Mobimo 
Management AG pour créer un projet. Après 
l’entrée en vigueur du plan de quartier, Mo-
bimo rachètera les terrains à Geiser, aux CFF 
et à la ville de Langenthal pour poursuivre leur 
développement. 

 
Consultation : 

 Organisation d’une procédure de participa-
tion informelle dans le but d’impliquer les 
groupes d’intérêt locaux : des représentantes 
et représentants des secteurs de la promotion 
économique, du commerce de détail et de l’ar-
tisanat, de l’enfance, de la jeunesse et du troi-
sième âge, de l’éducation, de la culture et du 
logement ont pu définir quelles étaient les at-
tentes par rapport aux espaces publics, aux 
surfaces commerciales et au logement. Des 
membres de divers groupes d’intérêt prennent 
la parole sur le site Internet consacré au pro-
jet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Information : 

 Création d’un site Internet propre au projet 
dans le but d’informer le public : un site Inter-
net consacré au secteur de Langenthal Mitte 
fournit des informations générales sur le pro-
jet ainsi que sur son avancement (www.lan-
genthal-mitte.ch). 

 Publication régulière d’un bulletin d’informa-
tion : l’abonnement au bulletin consacré au 
projet peut être demandé sur le site Internet. 

http://www.langenthal-mitte.ch/
http://www.langenthal-mitte.ch/

